
 Le 23 janvier 2024 

Structure Dispositif d’aide Contact
DDFiP
Conseiller départemental 
aux entreprises en 
difficulté

- Diagnostic confidentiel de la situation de l’entreprise et 
orientation vers les dispositifs de soutien
- Demande de plans d'échelonnement de la Commission des 
chefs de services financiers (CCSF). 

La CCSF est un guichet unique (départemental) auprès duquel une 
entreprise peut solliciter, en toute confidentialité, des délais de 
paiements pour ses dettes fiscales (TVA, impôt sur les sociétés, 
contribution économique territoriale…), sociales (part patronale 
URSSAF, MSA, AGiRC/ARRCO…), douanières, Pôle Emploi...
Les délais accordés varient généralement entre 12 à 24 mois, 36 
mois étant le maximum.

Calvados :
codefi.ccsf14@dgfip.finances.gouv.fr
Bertrand GONY 
02.31.38.32.72/ 02.31.38.34.50 / 06.23.76.00.22

Manche : 
codefi.ccsf50@dgfip.finances.gouv.fr
David BOBAN
02 33 77 53 30 / 06 23 75 05 40

DDETS - Chômage partiel Calvados : 
ddets-activite-partielle@calvados.gouv.fr

Manche : 
ddets-activite-partielle@manche.gouv.fr

MSA -  Accompagnement par  le  service recouvrement en cas  de
difficultés  financières  :  Étude  individuelle  pour  établir  les
échéanciers  de  paiement  des  cotisations  ou  une  prise  en
charge  de  cotisations  sociales  pour  les  situations  les  plus
difficiles 

Calvados et Manche :
crisesagricoles.blf@cotesnormandes.msa.fr

pôle entreprise : 02 33 06 41 84 

MSA -  Aides  au  titre  de  l’action  sanitaire  et  sociale  :  des  aides
financières pour les factures courantes (énergie, loyer, eau...)
avec le passage en commission sociale

Renseignements sur les prestations d’action sanitaire et 
sociale
02 31 25 38 80
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
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Structure Dispositif d’aide Contact
URSSAF
Recouvrement des 
cotisations ENIM

- Étalement du paiement des charges URSSAF :
contactmarins.poitou-charentes@urssaf.fr
0806 803 232 
du lundi au vendredi de 9h à 17h.

ENIM :
0809 54 00 64 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et 13h30 à 17h

DDFiP
Comptable spécialisé
du domaine

- Redevances d'occupation du domaine public maritime 
naturel pour les cultures marines

Calvados :
ddfip14.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Manche : 
d  d  fip50.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr  
muriel.matichard@dgfip.finances.gouv.fr

Banque de France 
Médiation du crédit

- Rééchelonnement de PGE Calvados :
Mediation.credit.14@banque-france.fr

Manche : 
Mediation.credit.50@banque-france.fr
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